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II est vrai que si l'on se base sur l'art. 33 de la loi sur la circulation de 1932, les véhicules

agricoles qui rentrent des champs sont dispensés de l'obligation d'être munis d'un falot. Mais
nous pensons ne pas commettre d'exagération en disant que cette disposition a été dépassée

depuis longtemps par les circonstances. Actuellement, il n'est plus admissible que des véhicules
circulent ou stationnent de nuit sur nos routes en étant dépourvus de dispositifs éclairants ou
réfléchissants. Il y a déjà des années que l'Association suisse de propriétaires de tracteurs a

voué la plus grande attention au problème de la signalisation nocturne de tous les véhicules

agricoles et qu'elle a notamment lancé des campagnes de propagande à ce sujet. Après la

fin de la dernière campagne de ce genre, on a pu lire ceci dans le Service d'informations
agricoles alémanique: «On est amené à penser que les remorques et les chars insuffisamment
ou non signalisés appartiennent à des agriculteurs manquant d'intelligence ou de jugement,
voire à des agriculteurs qui n'ont pas le souci de leur propre vie. Les dispositifs éclairants ou
réfléchissants que comportent ou ne comportent pas les véhicules agricoles sont donc le

baromètre, pour ainsi dire, qui indique le degré de compréhension et de prudence dont on

fait preuve dans telle ou telle exploitation.» JM
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Nous rappelons à

MM. les membres du comité central et MM. les délégués
de réserver les 23 et 24 septembre 1958 pour l'assemblée générale, qui aura lieu à Lausanne.

Le Secrétariat central

L'élaboration du programme d'activité
prévu pour la période allant de novembre 1958 à novembre 1959, est en cours. Nous prions
nos sociétaires de nous faire connaître leurs propositions avant le début des moissons. Merci!

Le Secrétariat central

Contrat de faveur

avec l'Association

suisse de

propriétaires de

Bien conseillé - Bien assuré

tracteurs
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